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Ministère de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1. Introduction 

[ΩÉvaluation Environnementale Stratégique (EES) est un prérequis nécessaire à la mise en place 
Ŝǘ Ł ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύΦ La première 
ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩ99{ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƭΩÉtat Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
notamment par la mise en évidence de ses atouts et contraintes. Ce document permettra de 
prendre en compte la variable environnementale pour la réalisation du Plan Climat Air Energie 
Territorial de la Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle-Sud (CCSMS). 

[Ω99{ ƳŜǘǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ : 

ω [ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǎκǎŎƘŞƳŀǎ Ŝƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ 

leurs incidences et leur horizon temporel. 

ω Les incidences positives à favoriser et les incidences négatives à 

éviter/réduire/compenser. 

Cette initiative de coopération intercommunale de la Communauté de Communes de 
Sarrebourg Moselle-{ǳŘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
depuis plusieurs années.  

ω Engagement vers des ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀōŞƭƛǎŀǘƛƻƴ /ƛǘΩŜǊƎƛŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс 

ω « Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » (TEPCV) 

ω « Territoire Zéro Déchet, Zéro Gaspillage »  

ω Plateforme Territoriale de Rénovation Énergétique 

Avant de procéder à cette ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
de Cohérence Territoriale (SCoT) du pays de Sarrebourg dans la construction de cet EIE. Par 
manque dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CCSMS, les données utilisées seront pour la majeure 
partie tirées du SCoT. La Communauté de Communes étant un territoire de plus petite 
superficie, donc contenue dans le pays de Sarrebourg (analysé dans le SCoT), on estime alors 
que la réalité territoriale entre ces deux entités est relativement semblable. 

Ainsi, de nombreux éléments présents dans cet EIE sont directement repris du SCoT et de ces 
sources. 
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2. Présentation du territoire 

2.1 Le territoire 

La CCSMS se situe au Sud-Est de la Moselle, dans la région Lorraine. Ce territoire englobe 76 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜ (Sarrebourg), totalisant 47 219 habitants au lancement de 

ǎŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t/!9¢ όŜǘ /ƛǘΩŜǊƎƛŜύ ƭŜ мer octobre 2017 (Source : ADEME PTC), ce notamment 

depuis ǎŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŀǾŜŎ п ŀǳǘǊŜǎ 9t/L ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀǊǊŜōƻǳǊƎ ŀǳ мer janvier 2017 à 

savoir : 

ω La Communauté de Communes de la Vallée de la Bièvre ; 

ω La Communauté de Communes des Deux Sarres ; 

ω La Communauté de Communes du Pays des Étangs ;  

ω La Communauté de Communes ŘŜ ƭΩÉtang du Stock. 

[ŀ //{a{ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ sur une surface totale de 83 151 ha, un territoire à forte dominance 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƭŜŎǘƛǎƳŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀǾŜŎ ŘΩ9ǎǘ 

en Ouest un passage de reliefs montagneux vers des zones humides aux grands étangs.  

 

 

 Figure 1 : /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ /Ř/ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ ς Source : 
comersis, 2017 
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2.2 Bilan transition énergétique 

La CCSMS a mise en place diverses mesures pour entamer la transition énergétique de son 

territoire. 

En premier lieu, elle a travaillé sur la démarche TEPCV, qui lui a été attribuée le 9 septembre 

2015. Cette désignation met Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ du territoire entre sa consommation et sa 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, tout en réduisant ses besoins énergétiques. Ainsi elle vise à : 

ω CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ; 

ω Réduire les émissions de GES de son territoire ; 

ω Diminuer sa ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƭŜ 

déploiement des énergies renouvelables ; 

ω 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ la gestion durable des déchets ; 

ω Préserver la biodiversité et protéger les paysages ; 

ω 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƻŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΦ 

 

/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ vue récompenser de cette 

nomination. On trouve parmi ces actions : 

ω Le développement de la mobilité électrique du territoire (bornes de rechargement 

automobile, location de vélos, organisation du transport public et extension du réseau 

de transport) ; 

ω LŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ aux LEDs ; 

ω La rénovation BBC de la mairie de Sarrebourg ; 

ω Le développement du chauffage via la biomasse sur la ville ; 

ω La rénovation thermique de 150 logements sociaux. 

 

 

Figure 2 : Carte de la CCSMS - Source : Site officiel de la CCSMS 
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En dehors de la démarche ¢9t/±Σ ƭŀ // ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞs à cette 

problématique de transition énergétique, notamment avec : 

ω La construction de bâtiments économes en énergie (Bureaux DTT en 2009, Blanchisserie 

ESAT en 2013) ; 

ω Une campagne de thermographie aérienne (2012) ; 

ω La création ŘΩǳƴŜ aire de covoiturage sur la ZAC des Terrasses de la Sarre (2014) ; 

ω LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¦ƴƛǘŞ ŘŜ aŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ; 

ω [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŝspace Energie - Habitat Υ bƻǳǾŜŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

rénovation énergétique des logements de particuliers (depuis 15 octobre 2016). 

Figure 3 : Présentation des initiatives de la CCSMS - Sources Υ aŜŜǘƛƴƎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻǇ нм ϧ {ite officiel de la 
CCSMS 

2.3 Les documents de planification communautaire 

Sources : Site officiel de la CCSMS & Procès-verbal du Conseil Communautaire de la CCSMS 

ω Projet de Territoire 

La CCSMS a mise en place un projet de territoire. Le but est de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻnomique créateur 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Τ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŘŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜ 

valoriser au mieux les ressources de son territoire via le développement de la croissance verte 

et du tourisme de haute qualité environnementale. 

 

ω Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) : 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ŀǊǊŜōƻǳǊƎ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ ŘΩÉquilibre Territorial et Rural au 1er Janvier 

нлмрΦ Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǎŜƭƻƴ п ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀȄƛŀƭŜǎ : 

o Repenser la stratégie de développement territorial et inscrire les futures 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
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o Redéfinir les vocations économiques par secteurs géographiques et par zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

o Prendre en considération les richesses paysagères et de la diversité des 

patrimoines bâtis dans la stratégie de développement ; 

o Réfléchir à des services de proximité adaptés en reconsidérant les différentes 

polarités du territoire. 

 
ω Plan [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όPLH) : 

La population de la CCSMS est supérieure à 30 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ 

ŘΩǳƴ t[I Ŝƴ ǾŜǊǘǳ des articles L302-4-2 et R3023-13-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ.  

Il doit être compatible au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et les PLU (Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ ŘŜǾǊƻƴǘ ŜǳȄ-mêmes être compatibles avec le PLH, une fois celui-ci approuvé.  

Dans cette perspective, le PLH définit « pour une durée au moins égale à 6 ans, les objectifs et 

les principes ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ 

à favoriser le renouvellement ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

et espace publics) du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements ». 

Le PLH doit comprendre : 

o Un diagnostic sur le fonctionnement du marché local du logement, sur la 

situation de l'hébergement et sur les conditions d'habitat dans le territoire ; 

o Un document d'orientation qui énonce les grands principes et les objectifs du 

PLH au vu du diagnostic ; 

o Un programme d'actions précis pour l'ensemble du territoire, décliné pour 

chaque commune et le cas échéant, un secteur géographique est défini à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ŎƛΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ réalisation. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŘǳ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ Wǳƛƴ нлнлΦ 

 
ω Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté de Sarrebourg Moselle-Sud est en cours, 

Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł нлмфΦ 5ŀƴǎ ǎŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

et doit prendre en compte le Projet de Territoire et le SCoT, tout en sΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ t[IΦ 
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3. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ9L9 

[ΩÉtat Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/!9¢Φ /ΩŜǎǘ 

ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9L9 ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

mise en relation avec les attentes du PCAET. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ƭΩ99{ 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ Řǳ /9w9a! ŘŜ WŀƴǾƛŜǊ нлмтΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9L9 ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous qui fera 

ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǊŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

 

 Thème Source de données 

Synthèse 

des 

éléments 

du PCAET 

¶ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

¶ Émissions de GES 

¶ Polluants atmosphériques 

¶ Énergies renouvelables 

¶ Séquestration Carbone 

¶ Vulnérabilité 

ATMO Grand Est 
- 

Fiche grand Est 
- 

Inventaire Air Lorraine 
- 

SCoT du Pays de Sarrebourg 
- 

INSEE 
- 

Air Parif 
- 

Schéma Régional Climat Air Energie 
de Lorraine (SRCAE) 

- 
Info Climat 

- 
Météo France 

- 
ADEME 

- 
Convention Cadre des Nations 

Unies sur les Changements 
Climatiques (CCNUCC) 

Milieu 

Physique 

¶ Sols 

o Géologie 

o Exploitation des sols 

¶ Eau 

o bŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

o Hydrographie 

o Ressources en eau  

o Assainissement 

SCoT du Pays de Sarrebourg 
- 

Rapport écosystèmes inattendus 
(UNICEM/NEOMYS) 

- 
Site officiel de la CCSMS 

- 
Observatoire national des services 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- 
Ministère de la Transition 

écologique et Solidaire (Service 
assainissement) 

- 
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Étude ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
de la compétence Eau Potable vers 

la CCSMS (18 décembre 2018) 

Milieu 

Naturel 

¶ Zonage et biodiversité 

¶ Continuités écologiques 

¶ Forêts et boisements 

SCoT du Pays de Sarrebourg 
- 

SRCE Lorraine 

Milieu 

Humain 

¶ Santé 

¶ Aménagement et urbanisme 

o Évolution démographique 

o Habitat 

o Mobilité et transports 

¶ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

¶ Activités humaines 

o Agriculture 

o Activités économiques 

o Tourisme et loisirs 

¶ Climat 

¶ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

¶ Pollutions et nuisances 

¶ Déchets 

¶ Paysages 

¶ Éléments patrimoniaux 

¶ Risques naturels et technologiques 

SCoT du Pays de Sarrebourg 
- 

Site officiel de la CCSMS 
- 

Projet de territoire du Pôle 
ŘΩÉquilibre Territorial et Rural du 
Pays de Sarrebourg (Décembre 

2015) 
- 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) ; 
version amendée (Octobre 2017) 

- 
Diagnostic socio-économique du 

SCoT du Pays de Sarrebourg 
(Octobre 2015) 

- 
Site officiel ATMO (Grand Est) 

- 
Carte interactive France 

découverte Geoclip ; Corine Land 
Cover 2012 

- 
Données INSEE 2014 

- 
Site officiel Air Lorraine 

- 
Règlement de collecte des déchets 

ménagers et assimilés (Syndicat 
mixte du Pays de Sarrebourg ; 

01/01/18) 
- 

Le républicain Lorrain : 
 Gestion des déchets ; article du 

12/06/16 
 Frelon asiatique ; article du 

23/03/2017 
- 

Pays de Sarrebourg (Pôle déchets) 
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4. Synthèse des éléments du diagnostic 
PCAET 

9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ9L9 Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƭŀ //{a{Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux du territoire, notamment en rappelant les données relatives à la 

consommation énergétique finale, aux émissions de gaz à effet de serre (GES), à la pollution 

atmosphérique, à la consommation par les énergies renouvelables (EnR), à la séquestration 

carbone et à la vulnérabilité du territoire. 

Ces données sont tirées directement du diagnostic PCAET. 

4.1 Consommation énergétique finale (corrigée des variations 
du climat) 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝǎǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛǾǊŞŜ ŀǳ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ 

thermique, mécanƛǉǳŜ ŜǘŎΧ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƻƴ ƭΩŞǘǳŘƛŜ une fois corrigée des variations climatiques afin 

ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la consommation à climat « constant », soit suivant un cycle annuel répété. 

 

Sur la CCSMS, la consommation finale ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 1 925 GWh. Celle-ci est répartie selon 

différents secteurs de la façon suivante : 

 

 
Figure 4 : Consommation énergétique finale du territoire par secteur - Source : ATMO Grand Est - Invent'Air V2020 

 

Au vu de ces données, il apparait que les 3 secteurs les plus énergivores du territoire sont : 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό39%), le résidentiel (27%) et le transport (23%). Et, les 2 secteurs à plus faible 

consommation sont : le tertiaire (9҈ύ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όн҈ύΦ 

Tertiaire 
9% Agriculture 

2%

Transport 
(routier, non-

routier)
23%

Industrie (hors 
branche 
énergie)

39%

Résidentiel
27%
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ ŎƛƳŜƴǘƛŜǊ 9vLha Ł IŞƳƛƴƎ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Cela étant, entre 2005 et 2016, la consommation énergétique de la CC a eu tendance à décroître 

(exception faite de 2015-2016). 

 

 
Figure 5 : Évolution de la consommation énergétique de la CCSMS entre 1990 et 2018 - Source : ATMO Grand Est - 
Invent'Air V2020 

Entre 2005 et 2016, une baisse de 23% de la consommation énergétique est constatée sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜs 

sur le secteur industriel, résidentiel et tertiaire. 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ 

façon suivante : 
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Figure 6 : Consommation énergétique finale par source - Source : ATMO Grand Est - Invent'Air V2020 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ // Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ŀǾŜŎ 48% de 

produits pétroliers, 5҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ 10% de gaz naturel. 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƛŎƛ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł une forte instabilité. 

 

En ce qui concerne les énergies renouvelables, la filière largement dominante est celle du bois-
éƴŜǊƎƛŜ όŜȄǇƭƛŎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ 

4.2 Émissions de GES associées (hors UTCATF1) 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ǳƴ territoire induit inévitablement une quantité 

ŘŜ D9{ ŞƳƛǎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

constater et anticiper leurs impacts. Pour cela, on a notamment recours à la méthode du 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όtwDύ ǉǳƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 ǾƛǎŜ Ł ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ 

ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 

serre. Il est exprimé en unité équivalent CO2 (CO2e). Cet indicateur permet notamment de se 

faiǊŜ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ D9{ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

  

 
1 [Ω¦¢/!¢C όƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜύ ŎƻƳƳŜ 

définie par la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques comprend 

ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎκŀōǎƻǊǇǘƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ (sans changement 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 

cette évaluation. 
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Figure 7 Répartition de émissions de GES par secteur - Source : ATMO Grand Est - Invent'Air V2020 

 

Sur la CCSMS, la répartition des émissions de GES par secteur est la suivante : 

 
 

Le territoire a produit en 2018 ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!¢ah у69 ktCO2e, une valeur qui a diminué de 20% en 

13 ans. On constate que 64% de ces émissions sont dues ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 9ƴ ȅ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ фм҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƻǘŀƭŜǎΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ όƛw9tύΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 9vLha Ł IŞƳƛƴƎ ŀ ŞƳƛǎŜ 

514 ktCO2. Cette usine de ciment est responsable de 94% des émissions de GES du secteur 

industrielle sur le territoire.  

/ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŎƻƳƳŜ ƛƳǇŀŎǘ ŘΩŞƭŜǾŜǊ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ όǎƛǘǳŞŜ Ł 8,5 tCO2e/hab.an face à une moyenne nationale de 7,14 

tCO2e). 

 

En ce qui concerne la répartition des émissions de CO2 par source, la répartition se dessine de 

la façon suivante : 

 
Figure 8 : Émissions directes de GES par source - Source : ATMO Grand Est - Invent'Air V2020 
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4.3 Polluants atmosphériques 

[Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ 

ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 

certains dérèglements climatiques et ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

[Ωévolution des émissions de polluants pour la période 2005-2018 est la suivante : 

 

Année SO2 NOx NH3 COVNM PM10 PM2,5 

2005 245,2 2840,3 898,4 1330,5 511,5 376,9 

2010 118,0 1825,8 976,5 1304,0 468,6 337,7 

2012 87,3 1760,6 948,5 1165,4 440,1 300,1 

2014 93,7 1676,5 906,1 1113,4 395,2 256,5 

2016 93,6 1350,1 927,2 1069,3 382,4 268,0 

2018 91,3 1260,5 929,6 978,6 335,2 221,2 
Figure 9 : Emissions annuelles de polluants atmosphériques entre 2005 et 2018 (en tonnes) ς Source : ATMO Grand 
Est - Invent'Air V2020 

 

Il est possible de dresser un constat général pour le territoire de la Communauté de communes 

Sarrebourg Moselle Sud, les émissions sont en baisse sur la période 2005/2018 ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des polluants atmosphériques identifiés, excepté pour la NH3 qui augmente légèrement sur la 

période. Ce sont les composés organiques volatils non méthanique (COVNM) et les oxydes 

ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ ǉǳƛ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǇƭǳǎΦ  

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŞƳƛŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ όbIоύΣ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ 

les COVNM. 

 

Les figures suivantes dressent la répartition des émissions de polluants atmosphériques par 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
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  Agriculture Transports 
Branche 
énergie Déchets Industrie  Résidentiel Tertiaire 

SO2  0,09 0,81 0,71 0,82 59,72 20,62 8,57 

NOx  54,97 352,93 1,02 1,89 731,68 76,27 41,74 

NH3  859,07 3,39 0,03 7,51 13,73 43,00 2,88 

COVNM  17,25 74,09 4,08 0,03 440,50 438,29 4,40 

PM10  104,41 31,04 0,06 0,87 33,15 156,85 8,85 

PM2.5  27,37 19,07 0,05 0,77 11,83 153,70 8,44 
Figure 10 : Répartition et émissions de polluants par secteur en 2018 (en tonnes) ς Source : ATMO Grand Est - 
Invent'Air V2020 

 

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƭŜǎ 

secteurs industriel, agricole, résidentiel et des transports sont les principaux émetteurs.  

 

ω [Ŝǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜǎ όbhȄύ ǎƻƴǘ ƭŀ principale ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Ils résultent en majeur partie du secteur industriel et également du secteur 

des transports, rappelons que ces polluants ont un effet irritant sur les bronches. La 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ industriel et rural, avec un trafic routier important 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩindustrie et les transports soient les ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ 

ŘΩŀȊƻǘŜ ; 

ω [Ŝǎ /h±ba ǎƻƴǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Les secteurs industriel et résidentiel sont les principaux émetteurs de ce type 

de gaz. Le secteur résidentiel en est également un des principaux émetteurs, à cause 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǾŀƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł 

travers les process de fabrication ; 

ω Le NH3 est le troisième polluant atmosphérique le plus émis sur le territoire de la 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, et notamment de 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

territoire. 
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4.4 Énergies renouvelables 

La Communauté de commune de Sarrebourg Moselle-Sud ŀ ŞǘŞ ƭŀǳǊŞŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό¢9t/±ύΦ 

En 2018, le territoire produit 264 GWh par les énergies renouvelables. 

 

Le bilan de la répartition des énergies renouvelables sur le territoire est le suivant : 

 

 
Figure 11 : Production d'énergies renouvelables par filière ς Source Υ !¢ah DǊŀƴŘ 9ǎǘ LƴǾŜƴǘΩ!ƛǊ нл20 

Ce schéma nous confirme que la filière bois-énergie est omniprésente sur la CC. Elle constitue à 

elle seule 74 % ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŜǊǘŜΦ  

 

[ΩŞƻƭƛŜƴ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ communes 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ (cf. Carte Annexe)Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ enjeux réglementaires et peut être une 

source de désagrément pour la population locale (pollution visuelle/auditive). Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴ 

parc de 6 éoliennes sur la CC, qui devrait rester unique au vu de la situation du territoire2. 

 

Enfin, le territoire semble propice au développement de la méthanisation notamment grâce à 

ǎŜǎ ǇǊŞŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŘŜ gisements en biodéchets et au réseau de transport 

de gaz déjà en place. 

Il existe un projet en cours de développement dans la région de la Sarre porté par VOL-V 

Biomasse dont les intérêts sont inscrits sur le long terme. Il ǘŜƴŘ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όƛŎƛ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ ŦǳƳƛŜǊ ōƻǾƛƴ 

et des tontes de pelouses) et en fournissant un digestat à forte valeur agronomique (élément 

ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƎǊŀƛǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ǉour les agriculteurs). 

9ƴ нлнлΣ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ о҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw ǎŜǊŀ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞƳŜǊƎŜƴǘΦ 

 
2 Information tirée du SCoT du Pays de Sarrebourg. 
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4.5 Séquestration carbone 

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ /hн ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪŜǊΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ όƻǳ 

réservoirs de carbone) on retrouve les océans, les sols (avec notamment les tourbières) et toute 

ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǉǳΩelle ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ όŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘύΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ 

régulation du climat. 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝǎǘ ŘŜ 

172,4 ƪǘ/hнŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м9,8% des émissions directes de 

GES produites par le territoire.  

Ce pourcentage est en baisse notamment à cause de la part défrichée et artificialisée en 

augmentation sur le territoire. 

4.6 Vulnérabilité au changement climatique 

[ΩADEME décrit le terme « vulnérabilité » comme étant une condition résultant de facteurs 

physiques, économiques, sociaux ou environnementaux qui prédisposent les éléments exposés 

Ł ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ Ł ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΦ LŎƛΣ ƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŘƻƴŎ Ł 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Ă  ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

La période 1960 ς нлмл Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΦоϲ/ ǇŀǊ 

décennies. Cette évolution des températures moyennes a rapidement inquiété et représente 

ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩun des enjeux climatiques les plus inquiétants du siècle à venir. Un système de 

projection climatique a donc rapidement été mis en place (le RCP : Representative 

Concentration Pathway) par le GIEC, analysant des hausses plus ou moins importantes. Les 

scénarios les plus pessimistes (notamment le RCP 8.5) prévoient une hausse globale des 

températures ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ҍпϲ/ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΦ  

 

Ces données ont été étudiées sur des périodes de la deuxième moitié du XXième siècle à 2015 

pour la ville de Nancy située à proximité du territoire de la CC, et les résultats de hausse des 

températures et du nombre de journées chaudes sont les suivants : 
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Figure 12 : Évolution de la température moyenne à Nancy depuis 1975 - Source : Info Climat 

 

 
Figure 13 : Évolution du nombre de journées chaudes à Nancy - Source : Météo France 

Ainsi, on constate nettement une tendance ininterrompue à la hausse pour ces deux facteurs. 

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞǾŀǎǘŀǘŜǳǊǎ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΣ ǾŀƎǳŜǎ 

ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊǎ ŜǘŎΧύ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎΦ [ŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŘŜ нлло ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

que peut représenter une vague de chaleur. 

Les secteurs touchés par un tel phénomène sont nombreux : 

- La production énergétique avec la vulnérabilité des systèmes électriques et 

difficultés accrues pour les systèmes de refroidissement ; 

- [Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ; 
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- Les forêts ; 

- La santé. 

Ă  Humidité des sols 

[Ŝǎ ŎȅŎƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ 

Les estimations de fin du siècle montrent des sols secs pendant 6 mois de ƭΩŀƴƴŞŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩils 

représentent ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ п Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Ă  Précipitations et ressources en eau 

[Ŝ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ǿŀ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ ŎƻƴƴŀƞǘǊƻƴǘ ŘŜǎ 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎǊǳŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊƻƴǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Les sécheresses seront le début de la raréfaction de la ressource en eau due à la surexploitation 

des nappes. 

Ă  Biodiversité et espaces 

Le changement climatique a des effets sur la phénologie des espèces. Sur le territoire, on 

ƻōǎŜǊǾŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘǳŜǎ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ tŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜ-ci, 

on retrouve par exemple : 

- La précocité des dates de floraisons 

- Un dérèglement du cycle migratoire 

- Une modification de la répartition des espèces sur le territoire 

5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŦƻǊǘŜǎ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƭŀƛǎǎŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΦ 
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5. Milieux Physiques 

5.1 Sols 

Synthèse des sols 

Éléments clés : 

Géologie 

- Extrémité Est du Bassin parisien sédimentaire 
- Premières strates du Trias 
- 4 types de substrats 

Exploitation des sols 

- о ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
- 1 bassin de production à Sarrebourg 
- 6 autorisations de carrières 

o 3 de grès 
o 2 de roches calcaires 
o м ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ 

Faiblesses :  Atouts : 

Géologie 

- La présence de roches sédimentaires, 
dans le secteur Centre et Ouest du 
territoire, ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
rend le sous-sol très vulnérable à 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ  

 

- Potentiel géothermique en basse 
profondeur 

 

Exploitation des sols 

- ¢Ŝƴǎƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ de 
granulats pour les différentes filières 
du BTP à prévoir 

- Profession qui survit depuis quelques 
années à une conjoncture difficile 

 

- 6 carrières existent déjà sur le 
territoire 

- 2 anciennes carrières abandonnées 
ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
écosystème riche 

Détails sols 

Ă  Géologie 

>> Partie extraite du SCoT 

[ŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ 

du Trias. Elle est marquée par une succession de cuestas, plateaux aux sols filtrants, plaines 

ŀǊƎƛƭŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ entablements gréseux des Basses 
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Vosges. Situé à cette interface, le territoire du SCoT est marqué par 4 grands types de substrats, 

ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ Υ 

ω Les marnes à gypses du Trias supérieur (Keuper, -230 à -203 millions d'années) 

ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ȊƻƴŜ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŞǘŀƴƎǎ ; 

ω Les plateaux marno-calcaires du Trias moyen (Muschelkalk, -240 à -230 millions 

d'années) recouverts de limons au Centre ; 

ω Les sables et argiles du Pliocène (-5 à -2,5 millions d'années) au Sud ; 

ω Les formations de grès du Trias inférieur (Buntsandstein, -250 à -240 millions d'années) 

Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎΦ  

Les secteurs Centre et Ouest du territoire sont concernés par des formations du Keuper et du 

Muschelkalk constituées essentiellement de roches sédimentaires très sensibles à la dissolution. 

Leur présence rend le sous-ǎƻƭ ǘǊŝǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊ Řƛǎsolution. La géologie du secteur 

Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ  
<< 

 

Figure 14 : Géologie - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

 

Ă  Exploitation des sols 

>> Partie extraite du SCoT 

ω Enjeux territoriaux 

[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ 

pour le secteur du BTP. Cependant, pour de multiples raisons (sociales, techniques, 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŜǘŎΧύΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦficultés à perdurer.  
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!ƛƴǎƛΣ ǘǊƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛŎŜƳ Ŝƴ нллт ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ hƴ ŀ alors un scénario pessimiste (aucunes autorisations délivrées 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΣ ǳƴ ƳŞŘƛŀƴ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎύ Ŝǘ 

volontariste (autorisation de nouvelles carrières). 

La quasi-autosuffisance de la Lorraine n'est maintenue que dans le scénario volontariste ; les 

deux autres scénarios impliquent de fortes importations de granulats essentiellement par la 

route, les capacités de la voie ferrée étant saturées et celles de la voie d'eau limitées.  

En 2000, la Lorraine produisait et consommait 19 millions de tonnes. Le scénario médian prévoit 

pour 2020 une production de 9,5 Mt pour une consommation de 17 Mt alors que le scénario 

volontariste prévoit une production de 17,5 Mt pour une consommation de 18,5 Mt. En 

cumulant la production et les transports, on constate que l'empreinte écologique de l'activité, 

malgré une baisse de la demande, triplerait presque entre 2000 et 2020 dans les scénarios 

pessimiste et médian, malgré l'utilisation de transports alternatifs économes en énergie. Ainsi, 

seul le scénario volontariste privilégiant les carrières lorraines, est à même de garantir un 

approvisionnement équitable, viable et vivable en granulats de la filière du bâtiment et des 

travaux publics.  

 

ω Ressources 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ с ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Řƻƴǘ о ŘŜ ƎǊŝǎΣ н ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ м ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Υ  

o Carrière de Niderviller - Steinbruch (grès ; Produit : grès et concassé de roche 

siliceuse) ; Production autorisée de 3 kt/an  

o Haut du petit Hartzviller (grès ; Produit : concassé de roche siliceuse) ; Production 

autorisée de 6 kt/an  

o Corvée de La Frimbolle à Saint-Quirin (grès ; Produit : concassé de roche siliceuse) 

; Production autorisée de 5 kt par an  

o Champs Renard (La Forge, Barlot) à Imling (Roche calcaire ; Produit : Ciment) ; 

Production autorisée de 2500 kt par an  

o Carrière au niveau du lieu-dit « Oberstdell » à Hilbesheim (Roche calcaire ; 

Produit : Concassé de roche calcaire)  

o Fontaine des Sablons à Imling (Alluvions : Sable, graviers ; Produit : Granulat 

alluvionnaire) - Production autorisée de 45 kt par an  

<< 

 

ω Granulats alluvionnaires 

Les roches alluvionnaires sont constituées des matériaux, type galets, graviers et sables, qui se 

ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŃƎŜΣ elles peuvent être à sec ou en 

ŜŀǳΦ 9ƴ [ƻǊǊŀƛƴŜΣ ƭŜǳǊ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘŜ мл Ƴ Ł н Ƴ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

leur origine géologique, elles sont régulièrement utilisées dans la fabrication de bétons ou 

ŘΩŜƴǊƻōŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 
>> Partie extraite du SCoT 

Les départements de Lorraine sont considérés comme les réserves en granulats alluvionnaires 

les plus sensibles selon la DREAL (2012). 
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Pour les alluvions récentes, les ressources géologiques valorisables en granulats alluvionnaires 

pour la vallée de la Sarre sont estimées à 10 Mt correspondant à une surface de 138 ha 

(estimation maximale ne tenant pas compte ni de la qualité des matériaux, ni des contraintes 

spécifƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎύΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {DAGE. La vallée de la Sarre concentre 20% des 

ressources valorisables en Moselle. 

Pour les alluvions anciennes, les ressources géologiques valorisables pour la vallée de la Sarre 

ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł мп aǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уу Ƙŀ όǾŀƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜύΦ [ŀ 

vallée de la Sarre concentre un peu plus de 20% des ressources valorisables en Moselle.  

 

 
Figure 15 : Ressources géologiques valorisables dans la Vallée de la Sarre - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

<< 

 

ω Écosystèmes inattendus 

[ΩŀōŀƴŘƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳşƳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩaccueillir une 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊƛŎƘŜΦ [ŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩIŜƳƛƴƎ Ŝƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŎƻƴŎǊŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 

nombreux tritons au niveau des mares et de différentes espèces aviaires comme la Pie-grièche 

écorcheur ou le Bouvreuil pivoine. Certaines variétés florales ont également élu domicile sur ce 

site (aubépines épineuses et orpin jaune). 

[ŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǊŜ .ƭŀƴŎƘŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (il 

y a approximativement 30 ans)Σ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ƭŜ ōŜǊŎŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞǘƻƴƴŀƴǘŜΦ hƴ 
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ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ŀǾƛŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ CŀǳŎƻƴ ǇŝƭŜǊƛƴΣ ƭŜ aŜǊƭŜ Ł ǇƭŀǎǘǊƻƴΣ ƭŜ DǊƛƳǇŜǊŜŀǳ 

des bois, diverses variétés de Mésanges ou encore le Roitelet huppé. Se sont également 

développés Epicéas, Pins sylvestres, Bouleaux verruqueux et à plus basses hauteurs on peut 

observer le Lycopode en massue ou la Petite pyrole (variétés de plantes rares). 

Lien entre les sols et le PCAET 

Enjeux : 

Géologie 

- Développer la géothermie basse profondeur 

Exploitation des sols 

- Concilier le développement économique des carrières avec les enjeux écologiques 
- Favoriser une bonne gestion de la ressource granulaire qui est très sensible en Lorraine 
- Préserver les écosystèmes existants dans les carrières abandonnées 
- Gérer la ressource durablement pour limiter son importation par des modes de 

transports polluants 

Leviers ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

Géologie 

- Le développement géothermique demande des caractéristiques particulières, et donc 
un certain aménagement selon la typologie des sols du territoire. La région de la CC 
présente un potentiel très peu exploité en géothermie basse énergie, notamment sur 
le paysage vosgien vallonné (cf. Carte Annexe). 

Exploitation des sols 

Pas de leviers d'action pour cette partie. 
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5.2 Eau 

 Synthèse eau 

Éléments clés : 

bŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

- м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎŀǇǘƛǾŜ 
- р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜǎ 

Hydrographie 

- 1 ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ SDAGE 
- нп ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όт bon état chimique) sources de 6 rivières (4 bon état écologique) 
- мн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ƻȄȅƎŝƴŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ мп ƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ 

inférieures au seuil maximum admissible et 8 sont au bon état écologique 
- о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ 
- с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όŞǘŀƴƎύ 
- 8 Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) 
- 8 sites de baignades 

Ressources en eau 

- 26 entités exerçant la compétence Eau Potable 
- 58 réservoirs 
- пс ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
- 15 stations de traitement et 15 stations de pompage 
- 80% de la ressource est protégée 
- Rendement de distribution de 80% 
- 0.65% du réseau est renouvelé chaque année 
- 1853 PEI dont 615 opérationnels à 100% 

Assainissement 

- 3 étapes pour le traitement des eaux usées 
- 23 STEP desservant 41 communes sur 76 
- 3 des STEP présentent des problèmes de performance 

Faiblesses : Atouts : 

bŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

- Quelques pollutions chimiques : 
nitrates et phytopharmaceutiques 

- Le grès vosgien captif non minéralisé 
au mauvais état quantitatif (baisse de 
26 cm/an en moyenne depuis 40 ans) 

 

- Ressource en eau relativement 
importante notamment grâce à la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƎǊŝǎ ǾƻǎƎƛŜƴ 

- Bon état chimique et quantitatif des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
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Hydrographie 

- Pas de SAGE 
- Moyen à mauvais état écologique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƭƭŜ 

- Canaux en mauvais état écologique 
- н ǎƛǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜ profil de 

baignade conforme à la 
réglementation en vigueur 

- Espèces invasives sur les étangs 

 

- Grande diversité hydrographique du 
territoire Υ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŞǘŀƴƎǎΧ 

- Rôle primordial de la Sarre dans le 
paysage, richesse en eau du territoire 

- Biodiversité intéressante aux abords 
ŘŜ ƭŀ {ŀǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ƛŝǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
niveau des 4 étangs principaux 

- La plupart des sites de baignade 
bénéficieƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 
excellente 

Ressources en eau 

- En cas de transfert de compétence 
vers la CC, ¼ de la population serait 
non concernée par le réseau 

- Vieillissement des réseaux (4000 
compteurs à renouveler sur les entités 
+ dégradation des conduites) 

- Conformité phyto-chimique faible 
- 5ŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

à rénover/réhabiliter 

 

- Capacités de production, stockage et 
distribution satisfaisante 

- État global des ouvrages et 
équipements satisfaisant 

- Rendement du réseau de distribution 
très bon (80%) 

- Protection de la ressource assurée 

Assainissement 

- De nombreuses communes non 
raccordées à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Assainissement individuel souvent 
non conforme et difficile à contrôler 

- 3 STEP peu efficaces 

 

- STEPS existants en grande partie 
conforme en performance et en 
équipement 

- Politique assainissement active, 
opérationnelle et efficace 

Détails eau  

Ă  bŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

>> Partie extraite du SCoT 

[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŎƻƴǾƻƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

ω aŀǎǎŜ ŘΩeau captive 

Le sous-ǎƻƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

captive : le grès vosgien captif non minéralisé (dominante sédimentaire).  

9ƴ нллфΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴ όŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ǉŀǎ ōƻƴ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

ōƻƴύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ όŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦύ Şǘŀƛǘ ŘƻƴŎ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ǇƻǳǊ нлмрΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 

en raison du déficit important rencontré dans le secteur de Vittel (lié aux prélèvements situés 

au Sud de la faille de Vittel), ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ł нлнмΦ Lƭ Ŝǎǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎŀǇǘƛǾŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎǊŜǎǎŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ 

Ouest à raison de 16 à 36 cm par an depuis plus de 40 ans.  
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ω aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭibres  

/ƛƴǉ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ 

όƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //{a{ύ :  

o La nappe du Plateau Lorrain versant Rhin, qui occupe une superficie de 6 952 km² 

Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ 

substratum de grès à roseaux et de dolomies du Keuper, dont la charge est 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ  

o [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Řǳ aǳǎŎƘŜƭƪŀƭƪ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м пмо 

km², à dominante sédimentaire.  

o [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Řǳ aǳǎŎƘŜƭƪŀƭƪ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝƴ 

ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ м ллл ƪƳчΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 

lambeaux aquifères de calcaires.  

o [ŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ ƎǊŝǎ ǾƻǎƎƛŜƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭƛōǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н рфт ƪƳчΣ Ł 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ 

la nappe des grès du Trias inférieur.  

o La nappe du socle vosgien, qui occupe une superficie de 3095 km² mais les 

réserves sont faibles.  

 

 
Figure 16 : Masses d'eau souterraines libre - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

<< 

 

tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ōƻƴ Ƴŀƛǎ ƭΩétat chimique des calcaires du 

Muschelkalk a été reporté à cause de la présence de nitrates et produits phytosanitaires. 
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Ă  Hydrographie 

>> Partie extraite du SCoT 

ω /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

(SDAGE) Rhin-aŜǳǎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ 

ŀǳŎǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ 

 

 
Figure 17 : Cours d'eau - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ нп ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ с ǊƛǾƛŝǊŜǎ Υ {ŜƛƭƭŜΣ 

Sânon, Isch, Zorn, Sarre blanche, Sarre rouge, Zinsel du Sud. En ce sens, le territoire a une 

responsabilité forte sur la préservation de ces têtes de bassinǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 

Les 3 principaux sont la Seille, la Sarre et la Zorn, qui concourent au façonnage de son paysage 

et à sa qualité environnementale. Seulement 4 sont au bon état écologique (la Zorn 1, le 

Naubach 1, le Naubach 2, la Vezouze 2) et 7 sont au bon état chimique (Bièvre 2, Bruchbach, 

[ŀƴŘōŀŎƘΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ bƻƭǿŜƛƘŜǊΣ {ŜƛƭƭŜ мΣ ½ƛƴǎŜƭ Řǳ {ǳŘ м Ŝǘ /ŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀǳ 

Rhin 3 ς district Rhin). 

9ƴ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ǎŜǳƭŜǎ мн ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘΣ мп ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ 

nutriments en dessous du seuil maximum admissible et 8 ont un état biologique bon. 
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[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ς Landbach, Ruisseau Pfulhmatten, Seille 1 - Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

ƳŀǳǾŀƛǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ3, avec une pression 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ  

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ bƻƭǿŜƛƘŜǊΣ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ hǘǘŜǊōŀŎƘ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Řǳǎ Ł ǳƴŜ 

pression hydromorphologique significative. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ /ŀƴŀƭ ŘŜǎ IƻǳƛƭƭŝǊŜǎ ŘŜ {ŀǊǊŜΣ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΣ 

ŀ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 

Des investigations plus poussées seront nécessaires pour déteǊƳƛƴŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ 

déclassant. 

 

Zoom sur lΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭa Sarre : 

Tableau 1 : État écologique et chimique de la Sarre (Source : SCoT du Pays de Sarrebourg) 

ω Canaux 

[Ŝǎ ŎŀƴŀǳȄ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀǳ wƘƛƴ Ŝǎǘ 

ŘŞƎǊŀŘŞ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ όŘŞŦƛŎƛǘ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ ŘƛǎǎƻǳǎΣ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ŎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŀȊƻǘŜΣ 

biologie) et le canal de la Sarre présente un fort déficit en oxygène dissous. 

 

ω tƭŀƴ ŘΩŜŀǳȄ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ŀǊǊŜōƻǳǊƎ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ, catégorisées comme 

ϦǇƭŀƴ ŘϥŜŀǳϦ Υ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ DƻƴŘǊŜȄŀƴƎŜΣ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ {ǘƻŎƪΣ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŞǘŀƴƎ ŘŜ aƛǘǘŜǊǎƘŜƛƳΣ ƭŜ [ƻƴƎ 

ŞǘŀƴƎΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ wŞŎƘƛŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ [ƛƴŘǊŜΦ 

Les étangs réservoirs du pays de Sarrebourg alimentent les canaux de la Marne au Rhin et de la 

Sarre. Ils sont gérés par VNF (Voies navigables de France). 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΦ [Ω!ƭƻŝǎ ŘΩŜŀǳ ό{ǘǊŀǘƛƻǘŜǎ ŀƭƻƛŘŜǎύΣ ŜǎǇŝŎŜ 

ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƴƴǳŜ Ŝƴ [ƻǊǊŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ {ǘƻŎƪ Ł ǇǊƛƻǊƛ Ŝƴ нллу Řŀƴǎ ƭŀ 

cornée des Bachats. Elle y a trouvé des conditions favorables à ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

les stations forment des herbiers flottants entravant les activités nautiques et piscicoles avec un 

risque possible de perturbation de la gestion hydraulique des étangs réservoirs et des canaux de 

la Marne au Rhin et de la Sarre. Elle est maintenant présente sur le contre-ŦƻǎǎŞ ŘŜ ƭΨŞǘŀƴƎ ŘŜ 

DƻƴŘǊŜȄŀƴƎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǊƴŞŜ ŘŜ YŜǘȊƛƴƎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ aƛǘǘŜǊǎƘŜƛƳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 

de la continuité hydro-écologique par le canal de la Sarre. La taille des stations varie de quelque 

m² à plus de 4 hectares. Un suivi est réalisé par VNF. 

 
3 [ΩƛƴŘƛŎŜ ζ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǊƛǾƛŝǊŜ η όLtwύ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ 
ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όhƴŜƳŀύΦ Lƭ ŞǾŀƭǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
peuplement présent et la situation de référence, non ou très peǳ ǇŜǊǘǳǊōŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ tƭǳǎ ƭŜ 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƴƻǘŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜ ό{ƻǳǊŎŜ : Observation des 
Territoires). 
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Figure 18 : Plans d'eau et canaux - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

ω ¦ǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ loisirs 

[ŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ζ ǎŀǳǾŀƎŜ ηΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ 

Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ у ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ όор҈ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜύ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝƴ нлмпΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŞǾŀƭǳŞŜ ŎƻƳƳŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

baignade ont un intérêt touristique : 

o Étang de la Forge (Abreschviller) ; 

o Étang de Gondrexange (Gondrexange), gérée par une association à vocation 

touristique (NON CONTRÔLE) ; 

o Bassin du terrain de camping du plan incliné (Henridorff) ; 

o Étang du Stock (Langatte) ; 

o Étang de Mittersheim (Mittersheim), dit le lac vert (Interdiction de baignade du 

10/08/2015 à cause de la présence de cyanobactéries) ; 

o Étang de Saint Quirin (Saint Quirin), ouvert depuis la saison 2014 (site géré par la 

commune) (NON CONTRÔLE) ; 

o Étang Lévèque (centre de loisirs à Sarrebourg) ; 

o Étang de Walscheid (Walscheid). 

Les étangs réservoirs sont également utilisés pour des activités nautiques. 
<< 
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ω ¦ǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ мère ou 2ième ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎŜƭƻƴ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ όōǊƻŎƘŜǘǎΣ ƎŀǊŘƻƴǎΣ ŎŀǊǇŜǎ ŜǘŎΧύΦ 

La rivière Sarre a pour origine la Sarre Rouge et la Sarre Blanche. Elle est fréquentée dans ses 

premiers kilomètres par les truites fario et autres espèces des eaux courantes (1ère catégorie 

piscicole)Σ Ǉǳƛǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎŀƭƳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ {ŀǊǊŜōƻǳǊƎΣ {ŀǊǊŀƭōŜ Ŝǘ 

SarrŜƎǳŜƳƛƴŜǎ Ǉǳƛǎ ǾŜǊǎ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ό2ème catégorie piscicole).  

La Zorn et la Bièvre reproduise un schéma similaire.  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ό{ŀǊǊŜΣ aŀǊƴŜ ŀǳ wƘƛƴύ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ нŝƳŜ catégorie 

piscicole. 

Ă  Ressources en eau 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ //{a{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳƛ 

appartient au syndicat des eaux. Néanmoins, un état des lieux a été effectué afin de procéder 

au transfert de cette compétence vers la CC. Les données ci-dessous sont tirées de cette étude. 

 

ω Structure et mode de gestion 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ нс ŜƴǘƛǘŞǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜΦ мс 

de ces entités sont des communes qui couvrent 50% de la population, le reste sont des syndicats. 

Il est précisé que dans le cas où le transfert de compétences serait effectué en faveur de la CC, 

5 de ces syndicats (couvrant 24% de la population) ne serait pas intégrés. 

 

La CC recense 46 établissements exploitant la ressource dont 37 sont aux normes en termes de 

ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ Ŝǘ оп Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

 

 
Figure 19 : Etat des exploitants de la ressource - Source : Etude de la compétence Eau Potable de la CCSMS - 2018 

Elle dispose également de 58 réservoirs assurant une capacité de stockage de 22 лллƳо ŘΩŜŀǳ 

(29 aux normes en génie civil et 28 en équipement). 
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Figure 20 : Etat des réservoirs - Source : Etude de la compétence Eau Potable de la CCSMS - 2018 

 

Le territoire compte 15 stations de traitement (dont 12 sont en bon état global) et 15 stations 

de pompage (7 en bon état). 

 

Enfin, le réseau est constitué de 1050 km de canaux de distribution, auxquels sont reliés 20 000 

branchements, pour 20 abonnés au km. 

 

ω Protection de la ressource 

Pour la majorité des entités impliquées dans le réseau, la ressource est protégée à plus de 80%. 

 

 
Figure 21 : Protection de la ressource en eau - Source : Étude de la compétence Eau Potable de la CCSMS - 2018 
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ω vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ 

[ΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƛǊǊŞǇǊƻŎƘŀōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ млл҈ 

ǎǳǊ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǇƘȅǘƻ-

chimique qui est en moyenne bien inférieure à la moyenne nationale. Cela est notamment dû à 

un état très dégradé de certaines entités. 

 

 
Figure 22 : Taux de conformité - Source : Étude de la compétence Eau Potable de la CCSMS - 2018 

 

ω ±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ // ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 
Figure 23 : Schéma de circulation de la ressource en eau potable en m3 - Source : Étude de la compétence Eau 

Potable de la CCSMS - 2018 

On en déduit que le rendement global du réseau est estimé à 80%, ce qui est très satisfaisant 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ ƻōƭƛƎŜ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ст҈Φ 

 

ω Entretien du réseau 

La CC estime que le taux moyen de renouvellement de son réseau de distribution, toutes entités 

confondues, est de 0.65% (pourcentage supérieur à celui de la moyenne française déterminé 

ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhb9a!ύΦ /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜΦ 
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ω Point Eau Incendie (PEI) 

Le territoire est composé de 1853 PEI, dont 65% sont en service. Parmi les 35% restant, 306 sont 

indisponibles et 341 sont non conformes. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ мнос ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ όусо ƻƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 

ŘŞōƛǘǎΣ улт ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ƴŀƴǉǳŀƴǘ ŜǘŎΧύΦ 

Finalement, les PEI conformes et en service sont au nombre de 615. 

Ă  Assainissement 

ω Collectif 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇŝǊŜ Ŝƴ о ŞǘŀǇŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ 

il y a un prétraitement des eaux pour éliminer les éléments solides grossiers qui peuvent 

endommager les équipements des traitements ultérieurs. Ensuite la station procède à un 

traitement phyto-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴŦƛƴΣ 

les polluants et matières organiques restantes sont absorbés naturellement par des micro-

organismes dans des bassins prévus à cet effet. 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //{a{ ŎƻƳǇƻǊǘŜ но ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ 

qui traitent 41 communes ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées. Parmi ces stations, toutes sont conformes à la règlementation en vigueur en termes 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ о ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ όwƘƻŘŜǎΣ wŞŎƘƛŎƻǳǊǘ-le-

Château & Vasperviller). 

 

 
Figure 24 : Ouvrages épuratoires et communes rattachées - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 
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ω Autonome 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ όƻǳ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ Řǳ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ 

raccordables au réseau public. Il est très important en milieu rural dispersé ce qui représente 

une part importante de la CCSMS.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴdividuelle à chaque 

ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǇŜǳǘ 

être un facteur de pollution des sols.  

Pour pallier ce problème, la CC a mis en place le {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎainissement Non Collectif 

(SPANC). Le SPANC présente différent mode ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Il est obligatoirement contacté (depuis le 

1er Mars 2012) pour établir un diagnostic préalable à une demande de permis de construire dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ dispositifs déjà existants, le SPANC effectue des 

contrôles-diagnostics dans toutes les propriétés non raccordées au réseau déjà existantes. Les 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭƛōǊŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

interventƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-11 du 

Code de la Santé. ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƭŜ {t!b/ ŘŞǘŀƛƭle si nécessaire les travaux de 

mise en conformité à effectuer (à charge du propriétaire sous 4 ans). 

Lien ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ PCAET 

Enjeux : 

bŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

- Atteindre le bon état quantitatif en 2021 

Hydrographie 

- Intégrer lŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

- Intégrer les enjeux hydromorphologiques et de la continuité écologique des cours 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜǎ 

- wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ 
(eutrophisation) 

- Améliorer et lutter contre les mauvais états écologique et chimique des cours, masses 
Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳȄ 

- Lutter contre les espèces invasives (notamment florales) qui dérèglent la stabilité des 
écosystèmes 

Ressources en eau 

- Diversifier les ressources en eau de certains secteurs pour répondre au besoin futur 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
indisponibilité de cette ressource 

- Lutter contre la pollution chimique 
- Réduire ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
- Protéger la ressource en eau pour éviter la surexploitation des nappes en période de 

sécheresse 
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Assainissement 

- aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ 
et performants 

[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

bŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

- Interdire les usages non essentiels 
- Imposer une réglementation pour les périodes de sécheresse 

Hydrographie 

- Maintenir voir ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
principalement sur les étangs et lacs qui sont souvent des sites de baignades 

Ressources en eau 

- Mettre en place un programme de réhabilitation et de remise en conformité des 
unités, des équipements et des réseaux de distribution pour limiter les pertes de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ 

Assainissement 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǘŜǳȄ par un programme 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
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6. Milieux Naturels 

6.1 Contexte régional 

La communauté de commune de Sarrebourg Moselle-Sud est située en Moselle, à proximité de 

la frontière franco-allemande et du massif vosgien. Cette région est bordée par de grands 

domaines forestiers, notamment le Parc Naturel des Vosges du Nord. La LorrainŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ от҈ Řǳ 

territoire recouvert contre une moyenne française de 29.2%. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻōǎŜǊǾŞ ǎŜ ŘŞŎƻǳǇŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ : 

ω ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

ω Une zone de prairies et urbanisée (plateau lorrain) au centre 

ω ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳǎŜ όƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴύ Ł ƭΩ9ǎǘ 

[ŀ //{a{ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ōŜǊŎŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƎƛƎŀƴǘŜǎǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 

ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴκōŃǘƛ ǎŜƳōƭŜ ǾƻǳƭƻƛǊ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊΦ 

6.2 Zonage et biodiversité / Continuités écologiques / Forêts 
et boisements 

Synthèse  

Éléments clés : 

Zonage et biodiversité 

- 6 sites Natura 2000 
- 2 Arrêtés Préfectoraux de Protection Biotope (APPB) 
- 2 réserves biologiques domaniales dirigées 
- 13 communes (22547ha) sont soumises à la labellisation du Parc Naturel Régional de 

Lorraine (PnrL) 
- 33 ZNIEFF de type 1 (12 807 ha) 
- 2 ZNIEFF de type 2 (51 925 ha) 
- 38 zones humides remarquables (6 035 ha) 
- 700 mares identifiées ou probables 
- 34 Espaces Naturels Sensibles (9 062ha) 
- 8 sites du Conservatoire des Espaces Naturels de Lorraine (CENL) 

Continuité écologique 

- муф ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ с ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
- 3 sous-trames principales : forestières, milieux ouverts et milieux humides 

Forêts et boisements 

- рр ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbC Řƻƴǘ мр domaniales (32 102 ha) 
- 87% des forêts sont publiques sont domaniales 
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- 2 régions ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘƻƴŎ ŎƘŀŎǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ peuplement qui lui est propre 
(conifère/feuillus) 

- 65 forêts privées, 40 en zone montagneuse et 25 en zone de plaine (11 330 ha) 
 

Faiblesses : Atouts : 

Zonage et biodiversité 

- Sensibilité des habitats naturels aux 
aménagements et aux pratiques 
ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : agriculture, 
sylviculture, fréquentation, 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΧ 

- Manque de données précises sur les 
zones humides 

- Espèces envahissantes avec risque 
économique sur les zones de loisirs et 
sanitaire 

- Difficulté de régénération naturelle 
liée au déséquilibre sylvo-
cynégétique important notamment 
sur les crêtes 

 

- Mosaïque de milieux naturels 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
pour de nombreuses espèces 

- bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝƴ 

Lorraine, notamment les forêts 
alluviales à Saules, Aulnes et Frênes 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ aƛǘǘŜǊǎƘŜƛƳ 

- Inventaire des mares en cours sur 
tout le territoire ainsi que des arbres 
remarquables 

- Gestion adaptée des forêts situées en 
tête de bassin 

Continuité écologique 

- Plusieurs axes très fragmentant (LGC, 
voie ferrée, A4, N4, canaux) 

 

- De nombreux réservoirs de 
biodiversité et corridors 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όǾƻƛǊ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {w/9 

- Milieux humides, prairiaux et 
forestiers bien représentés 

Forêts et boisements 

- Tendance au reboisement spontané 
non qualitatif et qui peut entrainer la 
fermeture des espaces 

 

- aŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
nationale 

Détails 

Ă  Zonage et biodiversité 

Avant-propos : [Ŝǎ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 

ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ Annexe 1. 

 
>> Partie extraite du SCoT 

ω Protections réglementaires 

o Zones Natura 2000 

Le territoire du SCoT (valable pour la CCSMS) intègre 6 sites Natura 2000 :  
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- La ZSC et ZPS « Complexe de l'étang de Lindre, forêt de Romersberg et zones 

ǾƻƛǎƛƴŜǎ η όCwпмллнмф Ŝǘ CwпммнллнύΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ролу ƘŀΣ Řƻƴǘ ро҈ ǎǳǊ 

le territoire du SCoT (2820 ha),  

- La ZSC et ZPS « Crêtes des Vosges mosellanes » (FR4100193 et FR4112007), 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мруо ƘŀΣ Řƻƴǘ фф҈ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ όмртр ƘŀύΣ ǉǳƛ 

comprend notamment un gîte à chiroptères sur Abreschviller,  

- La ½{/ ζ ;ǘŀƴƎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ŘŜ aƛǘǘŜǊǎƘŜƛƳΣ ŎƻǊƴŞŜ ŘŜ YŜǘȊƛƴƎ η όCwпмллннлύΣ ŘΩǳƴŜ 

surface de 1460 ha, dont 96% sur le territoire du SCoT (1396 ha),  

- La ZSC « Vallée de la Sarre, de l'Albe et de l'Isch - Marais de Francaltroff » 

όCwпмллнппύΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ фтл ƘŀΣ Řƻƴǘ рΣр҈ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ όроΣс 

ha).  

 
Ces sites Natura 2000 se caractérisent par une mosaïque très diversifiée de milieux comprenant 

des étangs, des forêts et des prairies, offrant ainsi de nombreux habitats pour la faune, 

notamment pour les oiseaux des zones humides, mais également pour les mammifères, les 

insectes, les poissons et les amphibiens. 

 

o Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) 

Sur le territoire, deux APPB sont présents :  

- !ǳƭƴŀƛŜ ŘŜ aƛǘǘŜǊǎƘŜƛƳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ от Ƙŀ όŀǊǊşǘŞ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мфутύΣ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Belles-Forêts  

- [Ŝ DǊŀƴŘ wƻƳƳŜƭǎǘŜƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řϥ!ōǊŜǎŎƘǾƛƭƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de 4 ha (arrêté datant de 1989), APPB désigné pour la quiétude du Faucon 
pèlerin  

 

o Réserves biologiques 

Le territoire du SCoT est concerné par deux réserves biologiques domaniales dirigées : 

- [ŀ w.55 DǊƻǎǎƳŀƴƴ όмрст ƘŀύΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ-

Est du territoire, RBDD érigée notamment pour la protection du biotope 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ DǊŀƴŘ ǘŞǘǊŀǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ½NIEFF ou les zones Natura 2000. 

- La RBDD Grafenweiher (8 ha), située en forêt domaniale de Dabo créée en 2014, 

avec pour objectif la conservation d'un complexe d'habitats tourbeux ainsi que 

de la flore et de la faune remarquables qui leur sont associées. La RBDD 

Schneeberg-Baerenberg est située en limite de territoire, côté alsacien. 

 

o Forêts relevant du régime forestier 

Les forêts publiques sont généralement soumises au régime forestier, ce qui signifie qu'elles ont 

l'obligation, mais aussi l'avantage, d'être gérées par l'Office National des Forêts (ONF), 

établissement public à caractère industriel et commercial sous la tutelle de l'État.  

 

Les forêts publiques soumises sont : 

- Les forêts et terrains à boiser faisant partie du domaine de l'État (domaniale), 
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- Les bois et forêts susceptibles d'aménagements, d'exploitation régulière ou de 

reconstitution, et les terrains à boiser appartenant aux collectivités (régions, 

départements, communes, sections de communes), établissements publics et 

d'utilité publique, sociétés mutualistes et Caisses d'Epargne. 
<< 

 

Figure 25 : Protections réglementaires - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

ω Labels : 

o Le Parc Naturel Régional de Lorraine (PnrL) 

Le PnrL est un parc au ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ [ƻǊǊŀƛƴŜΣ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ о ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ мфм ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ 

concerne des zones distinctes (non continues) et recouvre ainsi une partie de la CCSMS (13 

communes pour une surface de 22 547 ha). Les enjeux de ce Label sont les suivants : 

- Préservation et valorisation des espaces, 

- Préservation et valorisation des ressources naturelles, 

- Préservation et valorisation des diversités 

 

o Ramsar 

[ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wŀƳǎŀǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ нллоΣ 

une portion du territoire du SCoT est réglementée par cette zone (environ 2 819ha soit la moitié 

de la surface totale de la zone). On repère sur ce milieu des étangs (étang de Lindre), des forêts 

et des prairies. Cette labélisation cherche à mettre en avant la préservation de la biodiversité de 

cette mosaïque de milieux, notamment vis-à-vis des habitats pour la faune et la flore sauvage, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǾƛŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ȅ ǊŞǎƛŘŜƴǘ όǇƭǳǎ ŘŜ олл ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜǎύΦ 
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ω ½ƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ : 

>> Partie extraite du SCoT 

o ½ƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ όZNIEFF) 

Le territoire du SCoT est concerné par : 

- 33 ZNIEFF de type I, couvrant une superficie de 12 807 ha sur le territoire, soit 

13% du territoire (cf. annexe). Les milieux sont notamment des étangs, des 

marais, gîte à chiroptères, ruisseaux, prairies, tourbières, vallons. 

- 2 ZNIEFF de type II (Pays des Etangs et Vosges moyennes), couvrant une 

superficie de 51 925 ha, soit 51 du territoire. Les milieux mis en exergue à travers 

ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Υ ǇǊŞǎ ǎŀƭŞǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ǾŀƭƭŞŜǎΣ ōƻƛǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

prairies, etc. mais révèlent une grande richesse ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 

[ŀ ½bL9CC ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ [ƻǊǉǳƛƴ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ мффс Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όb9ha¸{Σ /9b[Σ tƴǊ[ύ Ŝǘ ŀ ƴƻǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

carte ci-dessous comme en cours de proposition. 

 

Figure 26 : Répartition des ZNIEFF - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

<< 

o Zones humides 

- Zones humides remarquables (ZHR) 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCoT, on a comptabilisé 38 ZRH (6035ha) avec les prairies longeant les vallées de 

ƭŀ {ŀǊǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ½ƻǊƴ ƻǳ Řǳ .ǊǳŎƘōŀŎƘΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ό[ƛƴŘǊŜΣ {ǘƻŎƪΧύΣ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
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tourbières. !ǾŜŎ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //Σ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ est exclue mais 

nous ne disposons pas des données concrètes pour les évaluer. 

 

 

Figure 27 : Zones humides remarquables - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

- Autres zones humides 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ /9b[ Ŝǘ ƭŜ tƴǊ[ όнллтύΣ ƻƴ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ŘŜ 

nombreuses autres zones humides pouvant se superposer à des zonages déjà définis. On 

retrouve parmi celles-ci des étangs, des forêts et des prairies à caractère humide mais aussi des 

marais et tourbières ƴŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ζ remarquable ». 
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Figure 28 : Zones humides recensées en 2007 - SCoT du Pays de Sarrebourg 

>> Partie extraite du SCoT 

o Mares 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тлл ƳŀǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 

ƻǳ ǇǊƻōŀōƭŜǎ όƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎ ƳƻǎŜƭƭŀƴŜǎύΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 

ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ wŀƛƴŜǘǘŜ ǾŜǊǘŜΦ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ [D± a donné lieu à destruction de 

mares et donc à compensation : des mares ont été créées et des conventions communales ont 

été signées pour leur préservation. 
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Figure 29 : Répertoire des mares selon leur typologie - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

o tǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Les prairies remarquables sont des écosystèmes riches et variés, et représentent une 

composante majeure de la biodiversité en Lorraine. Les prairies de fauche oligotrophes (situées 

sur des sols pauvres en éléments nutritifs), constituent le type de prairies le plus remarquable, 

le plus rare et le plus menacé en Lorraine.  

Le projet « Prairies vivantes » a été lancé en 2011 par le Conservatoire des Espaces Naturels de 

Lorraine avec pour objectif la connaissance des prairies permanentes de fauche situées hors 

contexte alluvial et submontagnard, et la préservation des plus remŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

(prairies de fauche oligotrophes). Ce projet a notamment été mené de Marsal à Hattigny, et qui 

couvre donc seulement la partie Ouest du SCoT (donc appartenant à la CCSMS). 

Le projet a permis de tester une méthodologie de caractérisation et hiérarchisation des prairies 

ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ п ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ м Ŝǘ н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ 

aux prairies mésotrophes à oligotrophes. Parmi ces dernières, les prairies contenant des habitats 

exceptionnels et présentant un enjeu de préservation prioritaire ont été distinguées. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ Υ 

- [ΩƛƴǘŞǊşǘ botanique, dépendant de la rareté et de la diversité des espèces (il 

reprend les niveaux déterminants ZNIEFF des espèces prairiales) ; 

- La ǊŀǊŜǘŞ ƻǳ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ όōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

déterminants ZNIEFF de Lorraine) ; 

- [ΩŞǘŀǘ de conservation des habitats prairiaux (représentativité des espèces et 

habitats). 
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Figure 30 : Prairies d'intérêt - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

o Sites azurés 

Le CENL mène depuis 2001 des inventaires sur ces espèces en voie de disparition. Des prairies à 

sanguisorbe avec présence avérée ou fortement potentielle de ces espèces sont présentes sur 

ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎŎƘ Ł ±ŜŎƪŜǊǎǾƛƭƭŜǊΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭǎŀŎŜΦ 

 

ω aŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŦƻǊǘŜǎ 

o Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

L'Ouest et le Sud du territoire sont des secteurs riches en milieux naturels et plus spécialement 

en zones humides dont la préservation et la non-dégradation sont à privilégier. 

Les Espaces Naturels Sensibles recensés sur le territoire sont au nombre de 34 et représentent 

près de 9 062 hectares, soit 8,9% du territoire du SCoT : ces sites sont soit des forêts (1), des 

milieux cavernicoles (4), des milieux secs (2 pelouses), des zones humides (27). Certains de ces 

sites font déjà l'objet d'une préservation et/ou d'une mise en valeur sous maîtrise d'ouvrage de 

collectivités et ce avec le soutien technique et financier du Département. 

 

o Conservatoire des Espaces Naturels de Lorraine (CENL) 

8 sites du territoire sont des sites gérés par le Conservatoire des Espaces Naturels Lorrains :  

- « Prairies naturelles de Fénétrange » (8,8 ha),  

- « Prairie du grand Friche » à Réchicourt-le-château (2,7 ha),  

- « Eberswinkel » à Veckersviller (prairie de 5,5 ha),  

- « Marais de Metting » (marais et tourbière de 2,3 ha),  
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- « Prairie Humide » à Romelfing (2 ha),  

- « Marais de Hönig et prairie du Siedelmatt » à Brouviller (1 ha),  

- « Vallon de Belles-Forêts » (forêt de 1,7 ha),  

- « Combles de la maison de retraite » à Saint-Quirin (0,2 ha). 

Sur ces sites, le Conservatoire mène des missions de connaissance du patrimoine naturel, de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

et sensibilisation de ce patrimoine. 

 

 

Figure 31 : Maîtrise foncière et maîtrise d'usage - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

ω Caractéristiques des milieux présents 

o Milieux aquatiques et humides de plaines (Ouest) et vallées montagnardes (Est) 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ό!ƎǊƛƻƴ ŘŜ ƳŜǊŎǳǊŜΣ /ǳƛǾǊŞ ŘŜǎ 

ƳŀǊŀƛǎΣ !ȊǳǊŞǎύΣ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ όwŀƛƴŜǘǘŜ ǾŜǊǘŜΣ {ƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ ƧŀǳƴŜΣ ǘǊƛǘƻƴǎΧύ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ .ǳǘƻǊ ŞǘƻƛƭŞΣ ƭŜ .ƭƻƴƎƛƻǎ nain, le Busard des roseaux, 

des variétés de Rousserolles ou la Marouette ponctuée (espèces protégées au niveau régional 

ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 

sur le maintien de la qualité des eaux (ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ Τ 

la protection des fonctionnements hydrauliques (alimentation des marais en amont, maintien 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧύ Τ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ Χύ Τ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛques 

envahissantes (notamment sur les étangs) et les maladies (chalarose du Frêne).  

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Υ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ł ƭŀ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ cours 
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ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǳƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

remarquables et rares (plantes carnivores, plantes aquatiques, ŦƻǳƎŝǊŜǎΧ), la présence 

ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ όƭƛōŜƭƭǳƭŜǎΣ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎΣΧύΣ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ό/ƘŀōƻǘΣ [ŀƳǇǊƻƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŜǊΧύ 

et par leur rôle dans le fonctionnement hydraulique (zone tampon : fonction épuratrice et 

régulatrice). Les enjeux de conservation sur ces sites sont principalement concentrés au niveau 

de la qualité des eaux. 

 

o Espaces de milieux ouverts (vergers, prairies, pelouses) 

Ces milieux constituent des paysages traditionnels, mais sont également des habitats 

intéressants pour de nombreuses espèces ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όƻǊŎƘƛŘŞŜǎΣ sƛƭƭŜǘ ǎǳǇŜǊōŜΧύ Ŝǘ 

ornithologiques (Chouette chevêche, Pie-grièche écorcheur) dont certaines figurent notamment 

à ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ζ hƛǎŜŀǳȄ η4. Le maintien de ces espaces est lié à un 

entretien régulier et au renouvellement des arbres ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ 

pratiques culturales et la multiplicité des propriétaires (complexifiant la gestion harmonieuse 

des sites voire leur acquisition). 

 

o aƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ƻǳ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Řǳ 

territoire 

Concernant les forêts de plaine, il est à noter un dépérissement marqué dans les chênaies du 

pays des étangs suite aux attaques successives de chenilles processionnaire défoliatrices.  

Concernant les forêts montagnardes, elles constituent bien souvent des écosystèmes aboutis 

ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ conservation. Ces espaces sont 

relativement bien préservés et souvent gérés ou protégés (réserve biologique notamment). Les 

forêts de vieux bois accueillent notamment le Lucane cerf-volant, le Lynx et des oiseaux 

forestiers (Grand Tétras, Chouette de Tengmalm, Pic noir, Gélinotte des bois). On trouve 

également de nombreux chiroptères, notamment le Grand Murin et le Vespertillon de 

Bechstein.  

 

o Milieux anthropiques 

Plusieurs sites sont reconnus et inventoriés sur le territoire du SCoT pour abriter des populations 

de chauves-souris (Grand Murin notamment). Ces milieux correspondent à des combles de 

bâtiments (églises, maison ŞŎƭǳǎƛŝǊŜΧ). 

 

o Rochers 

Les hauteurs du massif des Vosges du Nord sont dominées par des rochers saillants offrant des 

pitons et des falaises. Ces formations offrent des paysages identitaires et constituent également 

des lieux de nidification pour rapaces (notamment le Faucon pèlerin), tout comme les parois 

rocheuses des anciennes carrières. 
<< 

 
4 [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ Řǳ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нллф Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜ 
présents sur le territoire européen. 
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Ă  Continuités écologiques 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł 

la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en 

milieu rural. Elle est le réseau écologique formé de continuités écologiques (voir schéma ci-

dessous) terrestres et aquatiques identifiées au travers de démarches de planification ou de 

projet à chaque échelle territoriale pertƛƴŜƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ 

territoire5. 

 

 

Figure 32 : Schéma explicatif de la trame verte et bleue - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

La ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ (reprise pour la CCSMS) est découpée en trois zones. 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŀ ǎƻǳǎ-trame forestière qui comprend tous les milieux secs ou humides dont la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ ƻǳ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŞŜΦ tŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ-ci, on a : 

o Les forêts de plateau ou de pente, 

o Les forêts alluviales, 

o Les forêts humides de bas de versant ou de fond de vallon, 

o Les bois/bosquets, 

o Les ripisylves/haies/vergers 

 
5 Définition tirée du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Lorraine. 
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Ces différents paysages permettent la continuité écologique via le déplacement des espèces 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝǘ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ  

aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞŜΦ Entre aléas climatiques, aménagements 

du territoire, demande montante en énergies renouvelables (notamment via la filière bois-

énergie) et pressions économiques, les continuités écologiques forestières doivent être 

surveillées avec une attention très particulière. 

 

 

Figure 33 : Sous-trame forestière - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

Ensuite, la sous-trame de milieux ouverts répertorie les prairies humides à sèches, les vergers 

traditionnels et les zones thermophiles. La part de prairies sur le territoire est importante, et 

elles sont de bonne qualité. 

Sur ce milieu aussi planent de nombreuses menaces à savoir le pâturage, le drainage des prairies 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƭŀōƻǳǊ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜύΦ 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳes prairiales et un 

dérèglement de la biodiversité des milieux. 
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Figure 34 : Sous-trame agricole - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

Enfin, la dernière sous-ǘǊŀƳŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

Elle concerne toute la palette de zones humides : 

o Prairies mésohygrophiles ; 

o Étangs ; 

o Roselières ; 

o Plans ŘΩŜŀǳ ; 

o Mares ; 

o Ornières. 

/ŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŀǳƭŀƛŜǎΣ ŀǳƴŀƛŜ-frênaies ou ripisylves. 

/Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όŘƛƎǳŜǎΧύΦ 
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Figure 35 : Sous-trame aquatique et humide ς Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

Ă  Forêts et boisements 

ω Contexte forestier  

Sur le territoire du SCoT, 55 forêts sont soumises au régime forestier (dont 15 domaniales), sur 

une surface de 32 102 ha (dont 28 040 ha de forêts domaniales, soit plus de 87% des forêts 

publiques). 

/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //{a{ όǾƻƛǊ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessous) mais nous 

ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Figure 36 : Forêts et espaces boisés - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

On distingue néanmoins deux régions forestières : 

o ! ƭΩ9ǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜΦ 

o ! ƭΩhǳŜǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ƭƻǊǊŀƛƴΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎΦ 
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Figure 37 : Répartition des forêts par type de formation végétale - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

La majorité de la surface forestière (80%) du territoire est constituée de jeune peuplement à la 

suite des dégâts de la tempête du 26 décembre 1999. 

 

ω Multifonctionnalité : 

o Fonction économique et sociale 

La forêt à une fonction économique primordiale, notamment de par la source 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜΦ 9ƭƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

énergétiques de la région. À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

des forêts privées. 

De plus, toutes les forêts domaniales et 30% des forêts communales du territoire bénéficient de 

la certification PEFC (Programme de reconnaissance des certifications forestières) qui promeut 

une gestion durable des forêts. 

 

o Fonction écologique 

>> Partie extraite du SCoT 

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀǊǊŜōƻǳǊƎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ 

également pour leur caractère naturel et récréatif. En effet, ces espaces ont un intérêt majeur 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [Ŝǎ 
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forêts accueillent une biodiversité typique tels que les Pics cendré et noir, des chiroptères, etc. 

Le fonctionnement des écosystèmes est parfois entravé et fragmenté (barrière au déplacement 

ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ό¢D±ύ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴisation proche. 

Conformément aux objectifs des directives nationales de 2009 et pour mettre en place une 

trame de vieux bois sur le territoire, les forêts domaniales sont gérées de façon à préserver la 

biodiversité présente en favorisant la présence : 

- Des ζ ŀǊōǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ η όŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ŝƴ décomposition afin 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris ou des insectes saproxylophages) à peu près 2 

arbres/ha, 

- Des arbres morts (1/ha), 

- Des îlots de sénescences (zone abandonnée, évolution naturelle du bois, objectif de 

2%). 

Parallèlement, les forêts confèrent une qualité paysagère de qualité sur le territoire et sont un 

atout touristique pour le Pays de Sarrebourg. 
<< 

Lien entre la biodiversité, les continuités écologiques, les forêts et le 
PCAET 

Enjeux : 

Zonage et biodiversité 

- Préserver au maximum la qualité environnementale des habitats naturels face à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

- Préserver les sites protégés 
- Préserver les zones humides et les mares 
- Sensibiliser les acteurs du territoire et les touristes sur la connaissance des espaces 

naturels, des réservoirs de biodiversité et aux impacts des activités humaines 

Continuité écologique 

- Préserver les réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques repérés dans le 
SRCE 

- Rétablir les continuités écologiques en mauvais état ou inexistantes 
 

Forêts et boisements 

- Maintenir la biodiversité des forets 
- Maintenir la trame forestière et limiter lŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ 
- Élargir la connaissance sur la séquestration carbone des milieux naturels 
- Accompagner les changements de pratique forestière 
- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 
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[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

Zonage et biodiversité 

- Imposer un programme de protection, dans les documents officiels, des espèces 
présentes sur le territoire plus strict, notamment vis-à-vis des réservoirs de 
biodiversité non officiels 

- Intégrer les zones humides et mares dans le SCoT en tant que zone de protection forte 
et maillon constitutif de la trame bleue 

- Encourager les pratiques agricoles et sylvicoles respectueuses de la sensibilité des sites 
protégés 

Continuité écologique 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ό9w/ : 
éviter/réduire/compenser) 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ plus respectueux 

Forêts et boisements 

- Prévenir des incendies en période de sécheresse 
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7. Milieux Humains 

7.1 Santé 

Synthèse Santé 

Eléments clés : 

- Un pôle de spécialistes ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
- La moitié des établissements de santé sont concentrés à Sarrebourg 
- Une mutuelle complémentaire intercommunale a été mise en place 
- 2 arrêtés ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ 
- ¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƛŘ ŘŜ ŦǊŜƭƻƴǎ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜǎ 

Faiblesses : Atouts : 

- FŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ de santé 
- Désertification des professionnels de 

la santé, population à mobilité réduite 
exposée 

- Offre en médecins faible 

- Diversification des métiers de la santé 
sur le territoire 

- Service de mutuelle communautaire 
- Sensibilisation importante face aux 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
santé publique 

Détails Santé 

Ă   Santé et société 

Près de la moitié des établissements de santé sont concentrés à Sarrebourg. La gamme de ces 

établissements est presque complète sur la CC avec des établissements de court, moyen et long 

séjour, un centre de santé, plusieurs établissements psychiatriques et une unité de dialyse :  

ω À Sarrebourg : un centre hospitalier, une urgence-ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀǳǘƻŘƛŀƭȅǎŜΣ 

ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ 

et long séjour et des établissements pour personnes âgées et handicapées ; 

ω A Niderviller : un établissement de moyen séjour ; 

ω A Abreschviller : Idem, y compris un centre de rééducation spécialisé ; 

ω A Réchicourt-le-Château : un centre de santé ; 

ω Au Lorquin : un établissement psychiatrique. 

Cependant, lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs de santé et au risque 

de désertification médicale. La CCSMS cherche donc à assurer le maintien des professions de 

santé, notamment à travers la mise en place de pôles de santé où sont rassemblés médecins 

généralistes et spécialistes, kinésithérapeutes, infirmières, chirurgiens-dentistes et 

pharmaciens. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ 

des équipements médicaux. Ces pôles sont aménagés Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΦ  
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À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΣ ƭŜs densités par profession sont les suivantes : 

Échelle : Moselle Effectifs Densité pour 

100 000 habitants 

 Public Privé  

Nombre de médecins 2 844 272 

Généralistes   133 

Spécialistes   139 

    

Chirurgiens ς 

dentistes 

  62 

Infirmiers   1 025 

Masseurs ς kinés   102 

Pharmaciens   90 

    

Nombre de lits et de 

places 

2 313 1 691 382 

Nombre de places en 

gynécologie - 

obstétrique 

  62 

Tableau 2 : Répartition en densité des professionnels de la santé en Moselle ς Souce : Données tirées de l'INSEE, 
2015) 

Note Υ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ. 

À Sarrebourg, un pôle de spécialistes a également vu le jour pour éviter aux habitants de 

ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ŎŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Enfin, la CC a mis à disposition des habitants une mutuelle complémentaire intercommunale. Le 

ƳŀǊŎƘŞ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ƭŀ a/! όaǳǘǳŜƭƭŜ /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜύ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ 

ŎƻǳǊǘŀƎŜ .9¸9w !ǎǎǳǊŀƴŎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ remboursements de soins 

de santé divers à des prix réduits pour les locaux. Un régime général est disponible pour les 

extérieurs au territoire mais les tarifs sont moins avantageux. 

 

Tableau 3 : Grille tarifaire de la MCA - Source : Site de la Communauté de communes de Sarrebourg Moselle-Sud 
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Ă  Ilots de chaleur urbains (ICU) 

[ΩL/¦ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ 

ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŀ 

ǇƻǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ όǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ǿƛŀ ƭŀ 

climatisation, vulnérabilité des infrastructures et des réseaux urbains) et un danger sanitaire 

(risque de surmortalité pour des épisodes de chaleurs très élevés). 

Ă  Ambroisie 

Deux arrêtés préfectoraux ont été enregistrés (2016 et 2018) prescrivant la destruction 

obligatoire de ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

un risque de santé publique de par la capacité allergisante extrême de son pollen (5 grains de 

pollen dans м ƳŝǘǊŜ ŎǳōŜ ŘΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ǎŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƴǘύΦ La multitude 

ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ 

ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

Ă  Frelon asiatique 

Le frelon asiatique est officiellement présent en Lorraine et en Alsace depuis 2015. Sur la CC, les 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ Groupement de Défense Sanitaire des Abeilles (GDSA) en cas 

ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ƴƛŘΦ [ŀ D5{! ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴǳƛǎƛōƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

désormais au moins deux tiers des départements français. 

Le frelon asiatique est classé « danger sanitaire de niveau 2 » selon la réglementation liée à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнлм-1 du code rural et de la pêche maritime. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎǳŦŦƛǘ Ł 

ŘŞǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊǳŎƘŜ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŀƎǊŜǎǎƛŦǎ Ŝǘ 

dangereux que les variétés européennes, les frelons asiatiques sont beaucoup plus nombreux 

par nids. [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊǳŎƘŜǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǾŀǎǘŀǘǊƛŎŜΦ Lƭǎ ŀǘǘŀǉǳŜƴǘ Ł 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŎƘŜΣ ōƭƻǉǳŀƴǘ ŀƛnsi les abeilles et empêchant la poursuite du butinage et de la 

ponte. [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŎƘŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 

Lien entre la santé et le PCAET 

Enjeux : 

- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ dans un territoire où la population est vieillissante 
- Limiter la pollution sous toutes ses formes (automobile, chimique, agricole avec les 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŜǘŎΧύ 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ sur les risques sanitaires issus du 
changement climatique 

- {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦǊŜƭƻƴ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 
Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǎΩŜƴ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊ 

- Limiter la propagation des espèces florales ou faunistiques invasives 

[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

- Renforcer lΩƻŦŦǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ 
générale 
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- Procéder à un reboisement des espaces urbanisés pour ralentir les phénomènes de 
vagues et ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ όƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊύ 
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7.2 Aménagement et urbanisme 

Synthèse Aménagement et urbanisme 

Éléments clés : 

Évolution démographique 

- Objectif de +3300 habitants en 20 ans (échelle SCoT) 
- Les moins de 20 ans et les 20-40 ans sont en diminution 
- Les 40-60 ans et les plus de 60 ans augmentent fortement 
- 5ƛǎǇŀǊƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘ Řǳ 

territoire  

Habitat 

- 25 433 logements sur le territoire 
- 19 574 résidences principales et 3 539 secondaires 
- 2 320 logements vacants 

Mobilité et transport 

- 3 gares sur le territoire 
- Réaménagement du territoire (lignes bus, mobilité électrique) pour que les habitants 

soient à 10-15 minutes maximum des services de proximité 
- Un TAD (service de transport à la demande) 

Faiblesses : Atouts : 

Évolution démographique 

- Difficulté à conserver une population 
jeune (manque infrastructures 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊύ 

- Population vieillissante 

 

- ±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
pour protéger les espaces naturels 

Habitat 

- Nombreux logements vacants 
- Faible ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
- tǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

 

- Bonne attractivité résidentielle 
- Résidences secondaires sources de 

tremplin économique  
- De nombreux habitants propriétaires 

de leur logement 

Mobilité et transport 

- Le développement économique 
favorise le transport individuel 

- Le réseau multimodal de transport 
public encore sous développé (en 
cours) 

- 5ƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

 

- Objectif du SCoT : aménager le 
territoire et orienter les populations 
pour limiter le trafic routier 

- Accessibilité accrue aux divers 
services du territoire 

- Politique sociale des transports 
- Rôle structurant de la RN4 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

cyclable 
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Détails Aménagement et urbanisme 

Ă  Évolution démographique 

Avant-propos : bŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //Σ ƴƻǳǎ ŞǘŜƴŘǊƻƴǘ 

notre étude de la démographie au territoire du SCoT. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe du SCOT de 

ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀǊǊŜōƻǳǊƎΣ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ une augmentation de population de 

3 300 habitants. Ainsi, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ passerai à près de 67 700 hab en 2035 contre 

près de 64 400 hab en 2012. Cette augmentation suit en taux moyen annuel ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de 

0,22 % par an sur la période 2012-2035 (142 habitants/an). 

 

Cette croissance souhaitée est positive mais mesurée et Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

objectifs : 

- Maintenir et faire revenir les jeunes qui ont tendance à quitter le territoire pour 

poursuivre leurs études supérieures et trouver leur premier emploi ; 

- Attirer de jeunes ménages (25-ор ŀƴǎύ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ 

travaillent ou ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

 

Les mouvements migratoires sont en augmentation. 

En parallèle, les déplacements des individus entre leur domicile et leur lieu de travail permettent 

une distinction géographique entre les grands centres urbains et les « ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ », 

facilitant ainsi ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ 

dynamique accentue la périurbanisation. 

 

 
Tableau 4 : Pourcentage d'évolution de la population selon la classe d'âge - Source : PETR du Pays de Sarrebourg 

Le vieillissement de la population est évident : 

- La part des moins de 20 ans diminue progressivement tandis que celle entre 20 et 40 

ans diminue pratiquement 2 fois plus vite.  

- /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ 

impressionnant (+17%) pour les 40-60 ans. 

 

Enfin, ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tƾƭŜ ŘΩÉquilibre Territorial et Rural (PETR) nous indique que les 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ diffèrent entre ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘ du territoire. À ƭΩhǳŜǎǘΣ 

le déclin ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩ9ǎǘ, la progression est constanteΦ [Ω9ǎǘ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όмсу Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ƪƳчύ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩhǳŜǎǘΣ le 

territoire plus rural entraine des densités parfois très faibles (moins de 10 habitants au km²). 
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Ă  Habitat 

ω Logements  

La communauté de communes de Sarrebourg Moselle-Sud est un territoire à forte attractivité 

résidentielle. La présence de résidants de façon permanente ou temporaire, représente une 

opportunité non négligeable de développement local. {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99 όŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ нлмпύΣ ƭŀ // 

compte 25 433 logements (toutes catégories confondues). Parmi ceux-ci, 19 574 sont des 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ 

(répartition entre propriétaires et locataires inconnue). 

 

ω Résidences secondaires et logements occasionnels 

Les résidences secondaires représentent une source de retombées économiques fondamentales 

par la consommation occasionnelle des occupants et des taxes locales. Lƭ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 

ŘŜ ŎŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ 

Allemands), et sont des consommateurs importants lors de leurs séjours sur le territoire. La 

présence importante de résidences secondaires est un atout supplémentaire dans le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ ¢ƻǳǘ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴir, voire renforcer cette 

ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΦ  

Il existe 3 539 résidences secondaires et logements occasionnels sur le territoire (données 

INSEE), qui se concentrent principalement dans les communes de Langatte, Mittersheim, 

Rhodes, Diane Cappelle et Kerprich-aux-Bois, situées au bord des deux grands étangs de 

Mittersheim et du Stock. 

 

ω Logements vacants 

Les logements vacants sont nombreux sur le territoire. On en dénombre 2384 en 2015 (Source : 

INSEE). /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ : le logement peut être vacant 

ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩun locataire ou en succession. Ce nombre représente un enjeu 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

ω Équipements  

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ όŘƻƴƴŞŜǎ ƴƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //ύ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ор҈ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŘŜǎ 

établissements et services de santé, des commerces et des infrastructures sportives. 

 

ω Étalement urbain 

[ŀ // ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

zones pavillonnaires afin de préserver les paysages et les espaces naturels. La priorité est ainsi 

ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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Ă  Mobilité et transport 

Dans toutes la CC, de nombreux déplacements sont nécessaires ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǳȄ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜǘŎΧ Ce phénomène de développement des activités économiques et 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la voiture particulière, bien que cette solution soit 

économiquement inoptimale pour les ménages. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ 

mobilité en ce sens et de faire de la CC une plaque tournante des transports multimodaux. 

 

ω Les gares 

[Ŝǎ ƎŀǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Trois gares sont répertoriées sur le territoire : 

o La gare centrale à Sarrebourg, le pôle multimodal de transport de la CC ; 

o La gare à vocation interrégionale de Réding ; 

o La gare de Berthlming (qui est moins fréquentée mais maintenue). 

 

ω Lignes de bus 

La CC opère actuellement sur la redéfinition de nouveaux services et sur une nouvelle 

hiérarchisation des lignes. 9ƭƭŜ ǾŜǳǘ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ bus urbains à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀǊǊŜōƻǳǊƎ Ŝǘ de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ mettre en place des relais et des navettes entre 

les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ Ŝǘκƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ des sites touristiques ŜǘŎΧ 

 

ω Covoiturage et mobilité électrique 

Des politiques de consolidation du réseau des aires de covoiturage publiques en suivant 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ // sont prévues. Il est ainsi question de renforcer le covoiturage et 

ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ŎϥŜǎǘ-à-ŘƛǊŜΣ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΦ 

 

La CCSMS fixe également pour objectif le renforcement de la mobilité électrique, avec le 

développement de réseaux de bornes de recharge. 

 

ω Accessibilité 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜǳǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ ǎŜƭƻƴ 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŜƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ une accessibilité à 10-15 minutes (en voiture) aux services 

de proximité, à 20 minutes des services intermédiaires, et à 30 minutes des services et 

équipements supérieurs. 

Elle met également en place le développement des Transports à la Demande (TAD), 

particulièrement utile dans un territoire rural comme celui de Sarrebourg et alentours ou la 

solidarité doit aussi se décliner en matière de mobilité. 
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ω Piste cyclable 

Pour pallier le problème du tourisme faible, la CC cherche également à développer son réseau 

cyclable par ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

globale du territoire (maillage).  

Cet aménagement doit prendre en compte le potentiel de fréquentation et les opportunités 

touristiques sans omettre les contraintes de distance et topographiques, et les coûts 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Lien ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ le PCAET 

Enjeux : 

Évolution démographique 

tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 

Habitat 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ par la densification de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

- Amélioration de la performance énergétique des logements 
- Lutter contre la précarité énergétique 

Mobilité et transport 

- Réduire la fracture rurale Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
- Mettre en avant et sensibiliser sur la dimension multimodale des gares 
- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ 
- Développer des ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

déplacements de courte distance 
- Réorganiser le transport de marchandise en ville 
- Améliorer le ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // ǇƻǳǊ ǊƻƳǇǊŜ ƭŜǎ 

discontinuités  
- Porter la solidarité des mobilités 
- Prendre en considération la variable touristique Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
- Améliorer ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

[ŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 

Évolution démographique 

tŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 

Habitat 

- Accroître la proportion de résidences principales sur le parc logement 
- Réhabilitation des logements vacants 
- Favoriser la rénovation/réhabilitation du bâti existant, pour éviter de nouvelles 

constructions 
- La revitalisation des centres-villes et des centres-bourgs 
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Mobilité et transport 

tŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 

 

7.3 CƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

{ȅƴǘƘŝǎŜ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Eléments clés : 

- La superficie totale du territoire est de 81 130 hectares 
- 5% sont des surfaces artificialisées (4 454ha) 
- 46% sont des surfaces agricoles (38 184ha) 
- 46% sont des surfaces forestières (38 458ha) 
- 3% sont des milieux hydrographiques (2034ha) 
- Entre 2006 et 2012, 520ha ont changés de destination, dont 480 sont devenus des sols 

artificialisés 

Faiblesses : Atouts : 

- Urbanisation au détriment des terres 
agricoles et des espaces forestiers 

- ¦ƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
supérieur au rythme mosellan sur la 
période 2000-2010, notamment dans 
les Deux-Sarres 

- Forte proportion de prairies, de forêts 
et de zones humides/aquatiques 

- Moins de 6% du territoire est 
artificialisé contre environ 12% en 
Moselle 

- Opportunités de réutiliser du foncier 
existant pour limiter la consommation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

5Şǘŀƛƭǎ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Avant-propos : 

Les données utilisées ci-dessous sont tirées des relevés Corine Land Cover 2012, et ne sont ainsi pas exactement 

représentative de la réalité actuelle. 

 

ω Différents types de sols 

Sur le territoire de la CCSMS, la répartition et la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜ Ŝƴ п 

typologies de sols. 

 

Typologie de sol Représentativité sur le territoire de la 

CCSMS 

Surface (ha) 

Territoires artificialisés 5,36 % 4 454 

Territoires agricoles 45,93 % 38 184 

Territoires forestiers et 

(semi-)naturels 

 

46,26 % 

 

38 458 
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Milieux 

hydrographiques 

 

2,45 % 

 

2 034 

Total 100 % 81 130 

Tableau 5 : Typologie de sol - Source : données CLC 12 

o La surface artificialisée 

Elle représente 4 454 hectares de terrain soit 5 % du territoire. Elle comprend les espaces bâtis 

(industriels ou résidentiels) et les espaces non bâtis comme les infrastructures de transport 

ό[D±Σ wbп ŜǘŎΧύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ hƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ 

territoire se fait à des fins touristiques avec par exemple ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ŜƴǘŜǊ tŀǊŎǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ŘŞŎŜƴƴƛŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞ Ŝǘ ŀ 

dépassé la moyenne départementale. 

tŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

pour Sarrebourg et Réding. 

 

o La surface agricole 

Elle occupe 46 % du territoire soit 38 184 ha. Une majorité de cet espace relève de la Politique 

Agricole Commune (PAC, 2012)6. On note aussi la présence de grands espaces prairiaux ce qui 

ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

 

o La surface forestière 

La forêt et les espaces naturels concernent la majorité des sols du territoire avec plus de 46 % 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǘŀƭΦ Leur dominance est absolue dans le Sud-Est de la CC au niveau des reliefs des 

Vosges mosellanes. 

 

o Milieux hydrographiques 

Les surfaces en eau sont beaucoup plus faibles avec 3 % de la surface du territoire. On observe 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ //Σ ƻǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǘŀƴƎǎ 

et mares du territoire. 

 
6 [ŀ t!/ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŞŎƘŜƭƭŜ ¦9ύ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΣ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ de vie équitable à la 
population agricole. Plus récemment, certaines clauses concernant le respect de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ȅ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜǎ όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘύΦ 
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Figure 38 : Consommation et occupation des sols - Source : SCoT du Pays de Sarrebourg 

ω /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

>> Partie extraite du SCoT 

Entre 2006 et 2012 (Corine Land Cover), 520 ha ont changé de destination, dont 480 ha ont été 

artificialisés :  

- 40 ha de carrières sont revenus en espaces forestiers (Imling, Xouaxange, Lorquin, 

Neufmoulins) ;  

- 260 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ όƭƛƎƴŜ [D± ǎǳǊ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ sur 150 

ha ; création et extension de carrière/zone de stockage sur Berthelming et Lorquin ; 

extensions le long de la RN4, notamment à Sarrebourg, Buhl-Lorraine, Réding, 

Niderviller, Troisfontaines, Hartzviller, Voyer) ;  

- 220 Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎés (ligne LGV sur Sarraltroff ; extension 

de carrière sur Imling et Xouaxange ; Center parcs sur Niderhoff, Fraquelfing et 

Hattigny sur 185 ha).  

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ Υ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ 

όŜǎǘƛƳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рл Ƙŀ ŘŜǇǳƛǎ нллт ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /9b[ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ όмр ллл Ƙŀ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 

disparues entre 1990 et 2000 en Lorraine) ; la forêt progresse dans les fonds de vallée du massif 

vosgien (Source : Association Mosellane d'Économie Montagnarde) mais des opérations de 

réouverture ont déjà réalisŞŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!a9aΦ 
<< 

 












































































































